
Conformément au Règlement général sur la protection des données, les citoyens bénéficient d’un droit d’accès et de rectification des données les concernant auprès de la ville 
de Triel-sur-Seine. Les données personnelles recueillies dans le cadre de l’inscription sont exclusivement destinées à l’accomplissement de formalités administratives liées à 
l’inscription de votre enfant et à la transmission des informations vous concernant. Les données ainsi récoltées sont conservées par l’École municipale de Musique et de Danse 
et ne seront en aucun cas cédées à des tiers ou utilisées à des fins commerciales. 

 

FICHE INDIVIDUELLE D’INSCRIPTION 

2023-2024 
 
 
 

 
ETAT CIVIL DE L’INSCRIT(E)  

 
Nom  : ........................................................................................................................................................... 

Prénom  : ...................................................................................................................................................... 

Sexe : r masculin r féminin Date de naissance :  ................... /................./ ................. 

Adresse  : ...................................................................................................................................................... 

Code postal :   ..........................................Ville : ........................................................................................... 

Téléphone domicile : ..............................Portable/ portable du responsable légal(e) : ................................. 

Courriel/ courriel du responsable légal(e) : ......................................................... @ ...................................... 
 
 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES RESPONSABLES DE L’ELEVE MINEUR 
 

> Responsable légal(e) 
Nom : ………………………………………Prénom : ……………………………………… 

 
 

 PERE MERE Personne autorisée 
à venir chercher l’enfant 

Nom    

Prénom    

Adresse (si différent)    

Code postal    

Ville    

Tél domicile    

Tél mobile    

Tél professionnel    

Courriel    

AUTORISATION PARENTALE 
 

Je soussigné(e) ............................................................................................................................................ 
Agissant en qualité de………………………………………………………………………………………………. 

Autorise r N’autorise pas r 

........................................................................................................à participer aux activités de l’école de 

musique et de danse et à se rendre sur les lieux de diffusion. 
Je le déclare, sous la responsabilité des professeurs pendant les activités et leur donne à ce titre la 
possibilité de prendre les dispositions utiles et nécessaires en cas d’accident d’intervention médicale et 
chirurgicale urgente. 

Réservé à l'administration: 
Danse: 

éveil 
r 

enfant 
r 

adulte 
r 

Musique: 

ateliers 
collectifs 

r 
 

Forfait 
 

r 
 

individuel 30 
min 

r 
 

 



Conformément au Règlement général sur la protection des données, les citoyens bénéficient d’un droit d’accès et de rectification des données les concernant auprès de la ville 
de Triel-sur-Seine. Les données personnelles recueillies dans le cadre de l’inscription sont exclusivement destinées à l’accomplissement de formalités administratives liées à 
l’inscription de votre enfant et à la transmission des informations vous concernant. Les données ainsi récoltées sont conservées par l’École municipale de Musique et de Danse 
et ne seront en aucun cas cédées à des tiers ou utilisées à des fins commerciales. 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION  

2023-2024 
 

         MODALITES DE PAIEMENT 
 

Les tarifs de l’école de musique et de danse sont définis pour les Triellois en fonction 
du quotient familial et sont valables un an. Ils sont calculés en fonction des revenus 
nets imposables de l’année N-2, à chaque rentrée scolaire, au service de la Régie, 
et sur présentation des documents suivants : 

• Le livret de famille + l’avis d’imposition 2022 sur les revenus 2021 + un 
justificatif de domicile (de moins de trois mois) 

 
L’établissement des tarifs en fonction du quotient familial n’est pas obligatoire. Il est 
néanmoins rappelé que la tranche F sera automatiquement appliquée par défaut, aux 
Triellois qui ne fournissent pas de justificatifs. 

 
Les tarifs sont annuels et toute inscription est due dans sa totalité. Le règlement peut 
se faire en une fois ou en huit mensualités. 

 
J’atteste régler la totalité de la cotisation annuelle de l’activité municipale en : 

 
r 1 versement r 8 mensualités 

Soit au mois de novembre soit de novembre à juin 
 

Nom du Payeur (si diffèrent du responsable Légal) : 
………………………………………………………………………... 

 
Je prends note que le paiement est dû dans sa totalité et que le nombre d’échéances 
défini au moment de l’inscription ne pourra être changé en cours d’année. 
Toutes inscriptions ou réinscriptions sont fermes et définitives. Aucun remboursement 
n’aura lieu sauf cas exceptionnel (voir règlement). 

 
Triel sur Seine, le ……………………….. Signature 



Conformément au Règlement général sur la protection des données, les citoyens bénéficient d’un droit d’accès et de rectification des données les concernant auprès de la ville 
de Triel-sur-Seine. Les données personnelles recueillies dans le cadre de l’inscription sont exclusivement destinées à l’accomplissement de formalités administratives liées à 
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FORMATION(S) SOUHAITÉE(S) 
2023-2024 

MUSIQUE 
 

 
 

ATELIERS COLLECTIFS 
A partir de 6 ans 

FORFAIT 
8-16 ans 

Formation instrumentale 
individuelle ou collective 

+ 
Formation musicale collective 

(FM) 

 
COURS 

INSTRUMENTAL 
sans FM 

A partir de 17 ans 

r 6-8 ans : Découverte de 5 disciplines, 

r 6-8 ans : Initiation instrument 

Choix instrument…………………. 

r 11ans et +: Cours d’ensemble. 
Choisir parmi : 

o Jazz sans partition 

o Ensemble jeunes 

o Jazz confirmé 

o Funk / Jazz / Pop 

o Orchestre des parents 

r Formation instrumentale 
collective 3 élèves 1 heure 

Ou 
r Formation instrumentale 

individuelle 30 minutes 

+ 
r Formation musicale 
collective 

Adultes (+ de 16 ans) 

r Formation instrumentale 
individuelle 30 minutes 
(cumul 2X 30 min possible) 

Nombre : …….. 

 
DANSE 

 

 Cours Eveil 
(de 4 à 6 ans) 

Cours Enfants 
(de 6 à 16 ans) Cours Adultes 

Durée du cours 1h Durée des cours 1h-1h30 selon le groupe 

Danse avec 
pratique 
instrumentale 

□ 4-6 ans : Eveil 
conjoint danse 
musique 

□ 6-8ans : Initiation danse musique 

□ 8-16ans : Danse et rythme (danse et       
initiation percussion) 

 

Danse 
urbaine 

 

 □ 6-10ans : Streetdance 

□ 11-16ans : Streetdance 

□ adultes 

 
ENGAGEMENT PERSONNEL 

 

 
Je certifie que les données renseignées sur cette fiche sont exactes. 
Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’école de musique et de danse et en accepter 
les conditions (règlement disponible en mairie et sur le site internet de la ville). 

 
Triel sur Seine, le ……………………….. Signature 



 

Autorisation d’utilisation d’image 

2023-2024 
 
 

Je soussigné(e) ....................................................................................................................... responsable légal(e), 

demeurant à ……………………………….……….......................………………….……….......................………………….………......... 

Tél. : ….................................… Courriel ………………….................................…@……………………………………….. 

 
Autorise la ville de Triel-sur-Seine dans le cadre de ses activités, à photographier et utiliser l’image de mon(es) 
enfant(s) mineur(s) et à reproduire et diffuser ces images sur le(s) supports(s) suivant(s) dans un but non 
lucratif : Triel Infos, flyers, cd-rom ou dvd, site internet de la ville de Triel-sur-Seine. 

 

Nom, prénom de l’enfant : ....................................................................................................................................... 

né(e) le : .................................................................................................................................................................... 

demeurant : ............................................................................................................................................................. 
 
 

Cette autorisation est valable pour l’année scolaire 2023-2024. 
 

La Ville de Triel-sur-Seine s’interdit de mettre à disposition ces photographies pour toute exploitation dont elle 
n’a pas la responsabilité éditoriale et de céder la présente autorisation à un tiers. Elle s’interdit également de 
procéder à une exploitation illicite des images de l’enfant mineur susceptible de porter atteinte à sa dignité, 
sa réputation ou à sa vie privée et toute autre exploitation préjudiciable selon les lois et règlements en vigueur. 

 
L’exploitation de ces photographies ne pourra donner lieu à aucune rémunération ou contrepartie sous 
quelque forme que ce soit. Cette acceptation expresse est définitive et exclut toute demande de rémunération 
ultérieure. 
Les photographies réalisées sont conservées dans la base de données de l’École municipale de Musique et de 
Danse et de la Direction de la Communication de la Ville de Triel-sur-Seine. 

 
J’ai bien noté que je peux à tout moment faire retirer toute photographie de mon enfant en m’adressant à 
l’École municipale de Musique et de Danse. 

 
 

Fait à Triel-sur-Seine le : ….. /….. /….. Signature du responsable légal(e) de(s) l’enfant(s) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hôtel de Ville - Place Charles de Gaulle - 78510 Triel-sur-Seine 
Tél : 01 39 70 22 00 - Fax : 01 39 70 22 22 


